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ANALYSES

L ors de ses vœux à la presse le 
4 janvier dernier, le président 
de la République a annoncé qu’un

texte de loi sera déposé pour lutter
contre la montée en puissance des
fausses nouvelles, «bien souvent utili-
sées par des puissances qui s’amusent
en quelque sorte des faiblesses de la 
démocratie».
Au-delà du débat sur la nature des fake
news, on peut s’interroger sur la dé-
marche de communication politique sur
ce sujet.

Campagnes électorales
Pour commencer, «il ne s’agit pas d’un
projet anti-fake news, ce serait un rac-
courci», analyse d’emblée Pierre Haski,
président de l’association Reporters sans
Frontières, mais d’un texte anti-manipu-
lation pendant la période électorale».
Pour lui, le discours d’Emmanuel Macron
du 4 janvier portait «plusieurs mes-
sages : un qui s’adresse aux journalistes,
surtout dans les services politiques. 
Et un message visant un public plus
large, comme la classe politique, les
puissances étrangères, et les acteurs 
du système. C’est aussi une réponse 
à Jean-Luc Mélenchon et sa pétition sur
un conseil de déontologie». 

Emmanuel Macron a régulièrement 
signalé ses réserves sur les traitements
médiatiques de sujets politiques, et
marque son territoire sur les affaires
concernant les médias. Il montrerait ainsi
qu’il peut s’affranchir des remarques des
éditorialistes, qui pointent du doigt les
risques d’atteinte à la liberté d’expres-
sion, et séduire les français sur un sujet
touchant à l’information. L’entourage 
du président expose en particulier 
l’approche des élections européennes
pour justifier cette loi : l’Union euro-
péenne est traditionnellement la cible 
de campagnes répétées de fake news, 

et ne dispose pas d’outils pour répliquer.
Si une loi est promulguée avant la fin 
de l’année, elle pourra s’appliquer à la
période électorale du scrutin de 2019,
activement préparé par La République
en marche (LREM). C’est aussi un moyen
pour la France de montrer sa volonté 
de travailler avec les institutions euro-
péennes sur la lutte contre la propa-
gande russe et ses interférences dans
les scrutins européens (Brexit, Cata-
logne, etc.). 
Nicolas Vanderbiest, chercheur à l’uni-
versité de Louvain (Belgique), expert en
communication d’influence, exprime un

STRATÉGIE

Fake news : comment décrypter le message présidentiel ?
Emmanuel Macron a surpris en annonçant qu’il avait l’intention de légiférer sur les fake news dans un avenir proche. 
Un propos suffisamment flou pour entretenir le doute mais une communication plutôt efficace à l’attention des citoyens.
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